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Un chemin de promenade a été créé par des
membres du Conseil municipal aidés de leurs
proches et de volontaires. 
Pour y accéder, longer le terrain de foot,
suivre la route du Saulcy jusqu’au pont qui
enjambe la voie rapide, puis continuer tout
droit jusqu’à la barrière. Là, il faut prendre à
droite sur le chemin de terre. Vous longerez
l’hôpital de Jury jusqu’au village des Vallons. 
En traversant la route, vous retrouverez le
chemin piétonnier de Jury. 

Bonne promenade!

PROMENADE

chemin
 pédestre



Dans le cadre de la lutte contre les chenilles processionnaires, nous avons installé 22 nichoirs à
mésanges sur l’ensemble de notre commune. Associé à une action préventive qui sera effectuée par
une entreprise du secteur avec des produits naturels, nous espérons pouvoir vivre une saison chaude
moins urticante.

Les travaux à l’école élémentaire ont débuté
courant des vacances d’avril par un forage
pour connaitre la composition du sol et
identifier les couches dures pour réceptionner
les pieux ainsi que la réhabilitation du réseau
pluviale. L’instabilité du sol a entrainé des
déformations structurelles du bâtiment. Les
micropieux lui permettront de retrouver sa
cohérence initiale. A terme, le bâtiment sera
rénové.

Prochainement, l’église de notre village bénéficiera d’un accès PMR (Personne à Mobilité Réduite). Le
chantier consistera à la création d’une porte située sur le mur coté chapelle et complété par une allée
pavée qui longera le mur jusqu’au parking.

Cet automne, nous ferons planter de la végétation à l’arrière du stade de foot à la place des peupliers
qui ont dû être abattus car fragilisés par les sécheresses et devenant dangereux. Nous y installerons
des plantes résistantes à la chaleur et aux chocs (couvres-sols, arbres, arbustes fleuris). 

TRAVAUX EFFECTUES ET A VENIR

Le City stade a été mis en conformité. Des filets pare-ballons ont été installés et du sable quartz va être
déposé afin d’assurer le confort des joueurs.

La pose de défibrillateurs a eu lieu fin avril. Ils
sont au nombre de 3. Ils se trouvent à la Salle du
Saulcy, devant le périscolaire (rue principale) et
devant la Mairie. Pour rappel, il n’y a besoin
d’aucune formation pour les utiliser. Il suffit de
suivre les instructions dispensées par la
machine.

Afin d’assurer une homogénéité de la traversée du village, l’enfouissement des réseaux sera
réalisé du croisement entre la route d’Aubigny et la rue principale jusqu’à l’église. 

Le balayage des caniveaux et de la voirie aura
lieu le mardi 18 mai à partir de 7h. Merci de
bien vouloir vous stationner de manière à
laisser l'accès libre pour l'entretien.



Fiscalité : 
Une augmentation de 1% du taux des taxes communales a été adoptée à l’unanimité.

Subventions aux associations : 
Le montant total du soutien aux associations s’élève à 6 590 €.

Les principaux investissements en cours ou à venir :
Travaux voiries, enfouissements réseaux, plantations diverses => 145 000 €

Travaux bâtiments, école élémentaire, église… => 197 000 €

Matériel informatique école élémentaire, lave- vaisselle centre d’accueil 
périscolaire… => 14 592 € 
 
Atelier, matériel communal (citerne à eau sur roue) => 7 000 €

Immédiatement après les vacances scolaires de février, la
commune a mis à disposition de l’association « l’Equipe de
Soins Primaires » de la Grange aux bois, la salle des fêtes pour
y réaliser des dépistages transgéniques.
Nos 28 ainés de plus de 75 ans qui étaient dans l’impossibilité
d’effectuer les démarches d’inscription ont été vaccinés au CHR
de Mercy. Les injections se sont déroulées sans aucune
appréhension. Nos ainés dont certains ont été véhiculés se
sont retrouvés au centre de vaccination dans le hall du CHR.
Moments solennels qui ont permis de réunir les deux doyens
de la commune (au centre de la photo)
Ces vaccinations ont été réalisées grâce à l’investissement de
Madame SAILLARD directrice du CHR, du docteur KHALIFÉ en
charge de la santé à la métropole et du maire de la commune.

Lors de sa séance du 14 avril 2021, le conseil
municipal a adopté, à l’unanimité, le budget
primitif 2021. Il s’équilibre en recettes et
dépenses pour un montant de 1 218 766 €.

BUDGET

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

750 118 €

DEPENSES D'INVESTISSEMENT

468 648 €

LA COMMUNE EN TEMPS DE COVID



La Jeunesse Sportive d’Ars-Laquenexy a eu la chance de pouvoir bénéficier des aménagements
accordés aux activités d’extérieur pour les clubs et a donc pu proposer des entraînements à tous ses
licenciés au moins une fois par semaine. Malgré l’arrêt des compétitions, les joueurs ont répondu
présents, surtout les enfants avec une remarquable assiduité les mercredis après-midi. Pour les
adultes ce sont en moyenne une quinzaine de joueurs qui se sont donnés rendez-vous chaque
dimanche matin.

Enfin cette période de restrictions a vu les habitants d’Ars paradoxalement se réapproprier le village. Il
suffit pour cela de se promener notamment le week-end pour se rendre compte du nombre de
personnes qui profitent des belles possibilités de promenade qu’offre la commune.

Les prochaines semaines et mois devraient voir la situation s’améliorer et les contraintes
progressivement se desserrer pour offrir des perspectives de retour à une forme de normalité. Si la
situation le permet, la Fête Patronale de septembre pourrait incarner cet espoir avec l’idée d’une
animation conjointe des différentes associations.
Le Tournoi de pétanque pourrait se tenir en juin et/ou en septembre.
La Saint-Nicolas le 04 décembre si les conditions sanitaires le permettent.

En conclusion, la vie du village ne s’est pas arrêtée. Elle s’est adaptée en attendant de
reprendre, de plus belle on l’espère. 

Les associations ont également cherché à maintenir une activité tout en se conformant aux
contraintes gouvernementales.
Même si cela a été plus difficile pour le Foyer Rural, dont l’essentiel des activités se pratiquent en
intérieur et concernent une population un peu plus exposée, les Foulées d’Ars ont poursuivi leurs
rendez-vous du dimanche et se sont même dotées de belles tenues bleues. 

Cela fait maintenant un an que la vie de chacun a été bousculée
par la Covid-19. Entre les confinements, les couvre-feux et les
mesures de restriction sanitaire, c’est toute la vie du village qui a
été mise en sommeil au cours des derniers mois.
Tout ne s’est pourtant pas arrêté et Ars-Laquenexy a su s’adapter
à cette situation exceptionnelle à commencer par l’équipe
municipale qui a poursuivi ses actions au cours de cette première
année de mandat.
Le repas des anciens ne pouvant se tenir, l’équipe municipale a
décidé d’apporter des colis aux bénéficiaires qui ont été très
appréciés.

DERNIERE MINUTE!
Lors de la distribution du bulletin municipal en
janvier dernier, et suite à un malentendu au
niveau de l’organisation de la distribution, les
habitants de la rue de la Jonquière ont reçu 2
exemplaires chacun distribué à un jour
d’intervalle. Dans un but d’économie et pour
pouvoir terminer la distribution dans tout le
village, nous avons demandé aux habitants de
cette rue de nous rapporter 1 exemplaire. Nous
avons récupéré 100% des exemplaires distribués
en trop. Nous tenons à remercier
chaleureusement  les habitants de la rue de
Jonquière pour ce geste citoyen et très
sympathique !

Elections les 20 et 27 juin
prochain. Afin de garantir les
gestes barrières pensez à
prendre votre stylo pour
émarger.


